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CONCOURS D'ATSEM : DISPENSE DU CAP PETITE ENFANCE AVEC
LA RECONNAISSANCE DE L'EXPERIENCE PROFESSIONNELLE  

A quoi ça sert ?

Les candidats au concours d'ATSEM ont désormais la possibilité d'être dispensés du CAP Petite enfance lorsqu'ils se présentent au 
concours s'ils justifient de 3 ans d'expérience professionnelle (équivalent temps plein, en continu ou discontinu) dans le domaine 
de la petite enfance.
Exemple : expérience en école maternelle, primaire, en association, dans une crèche ou un centre de loisirs...

Quand faire la demande ?

A n'importe quel moment, sans attendre l'inscription au concours. Cependant, le candidat devra avoir déposé sa demande 
d'équivalence (sous forme d'un dossier) avant la fin des inscriptions et disposer de la décision favorable de la commission au plus 
tard le jour de la première épreuve du concours.
A défaut, en cas de réponse favorable de la commission, cette décision reste valable pour les sessions suivantes.

Où retirer le dossier ?

Sur le site internet www.cnfpt.fr
Rubrique "Commission d'équivalence de diplômes" puis dans "Téléchargements" (à droite de l'écran), "Dossiers de demandes 
d'équivalence de diplômes".

Par courrier :
CNFPT
Commission Reconnaissance de l'expérience professionnelle
10-12 rue d'Anjou
75381 PARIS Cedex

Que contient le dossier ?

- le parcours professionnel : activités salariées, non salariées, bénévoles en rapport avec l'emploi postulé
- l'environnement de travail : type d'établissement(s), âge des enfants auprès desquels vous avez exercé
- les activités exercées : accueil des enfants, participation à la cantine, aux activités périscolaires, aux activités éducatives, à 
l'entretien des locaux et des matériels
- l'hygiène et la sécurité : soins apportés aux enfants, sécurité
- les relations dans le travail : contacts avec le directeur, les enseignants, les parents...
- les problèmes rencontrés et les solutions trouvées
- les éventuelles formations suivies

Dans ce dossier devront également être joints CV, pièce d'identité, attestations de travail, de stages...

RAPPEL :  Autres dispenses du CAP Petite enfance

- les mères et pères de 3 enfants au moins et les sportifs de haut niveau sont dispensés de diplôme
- les candidats possédant un diplôme relevant du même domaine d'activité et délivré dans un autre Etat que la France peuvent 
saisir la commission d'équivalence à l'adresse suivante :
Ministère de l'Intérieur
Direction générale des collectivités locales
Bureau FP1 - Commission d'équivalences pour les diplômes délivrés par des Etats autres que la France 
Place Beauvau
75800 PARIS Cedex 8 


